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2.8 Éducation à la citoyenneté 

2.8.1 Bases de l’éducation à la citoyenneté 

La vie en société est inconcevable sans sa dimension politique, d’où l’importance que revêt l’éducation à la citoyen-
neté (EC) durant le cursus gymnasial. En 2018, un groupe d’expertes et experts pour l’EC au secondaire II a été 
constitué par la CDIP et le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR) (et plus 
précisément par le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation, SEFRI). Ce groupe a présenté 
ses thèses sur l’éducation à la citoyenneté en 2019 (cf. Groupe d’experts 2019). Le but de ces thèses est de propo-
ser une compréhension large de ce qui doit être transmis via l’éducation à la citoyenneté. Ce document sert depuis 
de référence pour les travaux réalisés à l’échelle nationale dans ce domaine, en particulier pour la révision des 
plans d’études cadres, et il constitue également la base des considérations qui suivent.  

Les thèses présentées traitent des aspects centraux de l’éducation à la citoyenneté (objectifs, dimensions, ancrage 
et rôle des intervenantes et intervenants principaux) ; elles s’appuient sur des concepts et des définitions politiques 
et pédagogiques établis, ainsi que sur des principes didactiques.  

Les thèses élaborées sont notamment fondées sur la définition formulée dans la Charte du Conseil de l’Europe sur 
l’éducation à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme. Cette définition prévoit que : 
« L’éducation à la citoyenneté démocratique couvre l’éducation, la formation, la sensibilisation, l’information, les 
pratiques et les activités qui visent, en apportant aux apprenants des connaissances, des compétences et une 

compréhension, et en développant leurs attitudes et leurs comportements, à leur donner les moyens d’exercer et 

de défendre leurs droits et leurs responsabilités démocratiques dans la société, d’apprécier la diversité [et] de jouer 

un rôle actif dans la vie démocratique, afin de promouvoir et de protéger la démocratie et la primauté du droit » 
(Conseil de l’Europe 2010 : 6). 

La conception de la politique qui sous-tend l’éducation à la citoyenneté revêt trois dimensions, qui sont les suivan-
tes : 
– le cadre de l’action politique (principes, droits fondamentaux, État de droit, organisations – en anglais : polity) ;

– les aspects conceptuels (contenu des débats politiques sur les objectifs et les tâches à réaliser, ainsi que la fa-
çon de les accomplir – en anglais : policy) ;

– les processus (formation de la volonté et processus de prise de décision – en anglais : politics).

L’éducation à la citoyenneté traite de ces trois dimensions au niveau institutionnel et extra-institutionnel, et porte sur 
des aspects nationaux (Confédération, cantons, communes) comme internationaux. 

2.8.2 L’éducation à la citoyenneté au gymnase 

Dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté, les élèves acquièrent des compétences qui les préparent aux futu-
res tâches complexes qu’ils auront à maîtriser ainsi qu’à leur participation à leur résolution :  
– les élèves sont capables de reconnaître et d’apprécier les valeurs fondamentales propres à la démocratie et à

l’État de droit ;

– ils exercent leur compréhension de la politique dans différents contextes ;

– ils sont à même d’analyser et d’évaluer des situations à caractère politique, et de tirer des conclusions appro-
priées pour leur propre conduite ;

– ils développent leur intérêt pour la chose politique et leur motivation pour la participation politique ;
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– ils sont capables d’analyser et d’évaluer de manière critique des questions et des problématiques d’ordre poli-
tique ;

– la pratique d’une utilisation réfléchie des médias permet aux élèves de prendre connaissance de grandes quan-
tités d’informations dans le contexte des nouvelles possibilités technologiques et de les traiter avec un esprit
critique ;

– ils acquièrent la capacité et la volonté d’identifier et d’analyser des conflits politiques, de développer et de dé-
fendre leurs positions sur des questions politiques, de comprendre les positions des autres et d’y donner suite,
de même que de participer à la résolution de problèmes.

– ils savent évaluer la dimension historique des systèmes politiques et la capacité d’évolution des contextes poli-
tiques contemporains.

L’éducation à la citoyenneté rend les jeunes capables de prendre part à la vie politique. Cette démarche comprend 
la participation classique aux processus démocratiques et les multiples actions en tant que personnes concernées 
par la politique, de même que les discussions politiques lors desquelles les intérêts des protagonistes sont articulés 
et représentés de manière appropriée, et des processus de négociation mis en œuvre. 

Ces compétences sont encouragées dans le cadre de l’enseignement disciplinaire, de contextes d’enseignement 
interdisciplinaires, mais aussi de la culture d’établissement. Afin de permettre l’acquisition des moyens nécessaires 
à l’analyse et à la gestion des défis qui se présentent dans le domaine de l’éducation à la citoyenneté, il est néces-
saire de fournir des bases approfondies. Celles-ci relèvent principalement de la responsabilité de la branche « his-
toire ». Si les conditions disciplinaires et didactiques sont réunies, les bases de l’éducation à la citoyenneté peuvent 
également être enseignées dans le cadre d’autres disciplines fondamentales relevant des sciences humaines et 
sociales. 

Les enseignantes et enseignants sensibilisent les élèves aux questions politiques. Ils veillent à ce que l’éducation à 
la citoyenneté dans le cadre de l’école, et en particulier dans l’enseignement, se déroule sans endoctrinement, à ce 
que les sujets controversés dans la société soient présentés à partir des différents points de vue, à ce qu’elle re-
joigne les intérêts des élèves et à ce que ces derniers puissent se forger leurs propres opinions. 

Les enseignantes et enseignants sont conscients de leur responsabilité en tant qu’exemples. L'enseignement est 
donné de manière politiquement neutre. Les opinions personnelles sont présentées comme telles, et des positions 
opposées sont également exposées.
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